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Au titre des conseils de ministres des pays de la zone UEMOA, les équipes de la SA2IF 

vous présentent le résumé suivant.  

 

BENIN 

A la date du 08 avril 2026, aucune information nouvelle sur une re union du Conseil des 

ministres be ninois n’a e te  publie e. Le dernier remonte au mercredi 11 mars 2026. 

 

BURKINA FASO 

Le Conseil des ministres s’est tenu a  Ouagadougou, le jeudi 02 avril 2026, en se ance ordinaire, 

de 09 H 00 mn a  12 H 34 mn, sous la pre sidence de Son Excellence le Capitaine Ibrahim 

TRAORE, Pre sident du Faso, Pre sident du Conseil des ministres. 

 

AU CHAPITRE DES MESURES LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DE L’EAU, DES RESSOURCES 

ANIMALES ET HALIEUTIQUES 

Le Conseil a adopte  un de cret modifiant les statuts particuliers de la CAMVET, initialement 
approuve s par le de cret n°2024-0967/PRES/PM/MARAH/MEFP/MDICAPME du 20 aou t 
2024. 

Ce nouveau de cret consacre e galement la nouvelle de nomination de la structure : « Centrale 
d’approvisionnement en me dicaments ve te rinaires » (CAMVET). 

Il vise a  doter l’institution de statuts adapte s pour renforcer l’efficacite  de ses missions, 
conforme ment au de cret n°2000-189/PRES/PM/MCIA du 17 mai 2000 portant statut ge ne ral 
des socie te s d’E tat. 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE ET DE LA 

MOBILITE 

Le Conseil a adopte  un de cret portant organisation, composition, attributions et 
fonctionnement du dispositif national de coordination des associations. 
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Ce texte met en application la loi n°011-2025/ALT du 17 juillet 2025 portant liberte  
d’association, en instituant un cadre formel de nomme  « Cadre national de coordination, de 
concertation et de suivi des associations (CNCCSA) ». 

Il vise a  renforcer le dialogue entre les associations et les autorite s, a  assurer l’alignement de 
leurs actions sur les priorite s nationales et a  ame liorer le suivi des interventions. 

Les principales innovations du de cret sont : 
- la cre ation de groupes the matiques, de coordinations et de confe rences aux niveaux re gional 
et national ; 
- la mise en place d’un me canisme d’autofinancement du CNCCSA. 

Son adoption permettra d’assurer une coordination renforce e, une meilleure concertation et 
un suivi plus efficace des actions des associations au Burkina Faso. 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Le Conseil a adopte  trois (03) de crets. 

Le premier décret porte dissolution du Centre national de semences forestie res (CNSF). Cette 
de cision vise a  mettre fin aux conflits d’attributions avec le Centre national de la recherche 
scientifique et technologique (CNRST) et s’inscrit dans la politique de rationalisation des 
structures publiques. Elle pre voit e galement le transfert de certaines missions a  la Direction 
ge ne rale des productions ve ge tales. 

Le deuxième décret porte autorisation de perception de recettes par la Grande Chancellerie 
des Ordres burkinabe . Il s’agit d’une relecture du de cret n°2009-723/PRES/PM/MEF/GC du 
16 octobre 2009. Les innovations concernent la baisse du cou t des e pinglettes (pin’s) et 
l’introduction de frais pour la de livrance de duplicatas des brevets de de coration, afin 
d’accroî tre les recettes de l’E tat. 

Le troisième décret modifie le de cret n°2013-1053/PRES/PM/MATS/MEF du 11 novembre 
2013 portant cre ation de l’Agence nationale de se curite  des syste mes d’information (ANSSI). 
Il consacre son rattachement de finitif au ministe re de la Transition digitale, des postes et des 
communications e lectroniques, renforçant ainsi son ancrage institutionnel. 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE LA JUSTICE 

Le Conseil a adopte  un rapport relatif a  une demande d’autorisation pour la passation et 
l’exe cution de marche s publics dans le cadre des projets spe cifiques 2026 du ministe re de la 
Justice. 
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Ces projets visent a  renforcer l’offre de services publics de la justice, a  ame liorer les conditions 
de travail des acteurs et a  accompagner la re installation des services de l’E tat dans le cadre de 
la reconque te du territoire. 

Ils portent notamment sur : 
- l’acquisition d’effets d’habillement au profit de la Direction ge ne rale de l’administration 
pe nitentiaire ; 
- la re habilitation des Tribunaux de grande instance de Bogande  et de Tougan. 

Le cou t global est estime  a  1 121 100 000 F CFA TTC, finance  par le budget de l’E tat, exercice 
2026. 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES ET DES 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Le Conseil a adopte  un de cret portant nomination d’un membre au Conseil du service 
universel des communications e lectroniques (CSU). 

Ce de cret consacre la nomination de Monsieur Abou-Bakar TRAORE, Mle 248 050 Y, Inge nieur 
de conception en informatique, en qualite  de membre repre sentant le ministe re de la Famille 
et de la solidarite , pour un premier mandat de trois (03) ans. 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE L’INDUSTRIE, DU COMMERCE ET DE L’ARTISANAT 

Le Conseil a adopte  deux (02) de crets. 

Le premier décret porte modification du de cret n°94-391/PRES/MICM/EAU du 02 
novembre 1994 relatif a  la transformation de l’Office national de l’eau et de l’assainissement 
(ONEA) en Socie te  d’E tat. Il vise a  e tendre les missions de l’ONEA a  la distribution de l’eau 
potable en milieu rural, en plus des zones urbaines et semi-urbaines, afin de re duire les 
ine galite s d’acce s, conforme ment au Plan RELANCE 2026-2030. 

Le second décret modifie le de cret n°2024-0710/PRES/PM/MDICAPME/MARAH/MEFP du 
26 juin 2024 portant cre ation de la Centrale d’achat de me dicaments ve te rinaires (CAMVET). 
Il consacre la transformation de la structure en « Centrale d’approvisionnement en 
me dicaments ve te rinaires » (CAMVET), avec un e largissement de ses missions a  la production, 
a  l’achat et a  la distribution de me dicaments ve te rinaires et produits biologiques, en vue de 
renforcer la souverainete  sanitaire. 
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✓ AU TITRE DU MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE, DE L’ALPHABETISATION 

ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALESE L’INDUSTRIE, DU COMMERCE 

ET DE L’ARTISANAT 

Le Conseil a adopte  un rapport relatif a  une demande d’autorisation pour la passation et 
l’exe cution de marche s publics dans le cadre des projets spe cifiques 2026 du MEBAPLN. 

Ces projets visent l’acquisition rapide de biens et services, notamment : 
- la mise a  disposition du cartable minimum aux e le ves ; 
-  la fourniture de manuels scolaires ; 
- l’approvisionnement des cantines scolaires en vivres. 

Le cou t global est estime  a  23 191 015 387 F CFA TTC, finance  par le budget de l’E tat, exercice 
2026. 

 

AU CHAPITRE DES COMMUNICATIONS 

 Le Conseil a e te  informe  par le ministre de la Santé d’un plan d’apurement du passif social 
de l’Agence nationale de gestion des soins de sante  primaires (AGSP). 

A  fin 2025, ce passif s’e le ve a  35 423 593 620 F CFA, en raison de de ficits re currents dans la 
prise en charge de certains e le ments salariaux. 

Le plan pre voit : 

- l’apurement total du passif lie  aux gardes en avril 2026 et celui des autres composantes 
progressivement jusqu’a  fin octobre 2026 ; 
- le paiement des gardes sur la base des prestations effectives via un syste me digitalise  de s 
avril 2026 ; 
-  le renforcement du contro le de la pre sence et des gardes ; 
- la mise en place d’un comite  interministe riel de suivi. 

Ce dispositif vise a  ame liorer les conditions de travail des agents de sante  et la qualite  des 
soins offerts aux populations. 

 

COTE D’IVOIRE 

A la date du 08 avril 2026, aucune information nouvelle sur une re union du Conseil des 

ministres ivoirien n’a e te  publie e. Le dernier remonte au mercredi 1er avril 2026. 
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GUINEE BISSAU 

A la date du 08 avril 2026, aucune information nouvelle sur une re union du Conseil des 

ministres bissau-guine en n’a e te  publie e.  

 

MALI 

Le Conseil des Ministres s’est réuni en session ordinaire, le mercredi 8 avril 2026, dans sa 

salle de délibérations au Palais de Koulouba, sous la présidence du Général d’Armée Assimi 

GOITA, Président de la Transition, Chef de l’Etat.  

AU CHAPITRE DES MESURES LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES 

 

✓ Sur le rapport du ministre des Affaires étrangères et de la Coopération internationale, 

le Conseil des Ministres a adopté des projets de texte relatifs à la ratification de l’Accord 

de financement du Projet d’Accès d’Urgence aux Services essentiels au Mali, signé le 

1er avril 2026 à Bamako entre le Gouvernement du Mali et l’Association internationale 

de Développement.  

Cet accord prévoit un prêt de 83 437 730 400 F CFA destiné au maintien des services de sant

é, notamment la gratuité des soins pour les femmes et les enfants, le fonctionnement des 

structures sanitaires, ainsi que la fourniture de vaccins et de médicaments essentiels. Il 

permettra également d’appuyer le secteur de l’éducation à travers des subventions. 

✓ Sur le rapport du ministre de l’Entrepreneuriat national, de l’Emploi et de la 

Formation professionnelle, le Conseil des Ministres a adopté un décret portant 

approbation de la Stratégie nationale de l’Entrepreneuriat et son Plan d’actions 2026-

2030.  

Cette stratégie vise à renforcer l’écosystème entrepreneurial et à soutenir la création et le d

éveloppement d’entreprises par les jeunes, dans des secteurs porteurs de l’économie 

nationale. Son adoption ouvre la voie à sa mise en œuvre. 

 

AU CHAPITRE DES COMMUNICATIONS 
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✓ Le ministre du Travail, de la Fonction publique et du Dialogue social a informé le 

Conseil des Ministres de la tenue de la 114ᵉ Session de la Conférence internationale du 

Travail, prévue du 1er au 12 juin 2026 à Genève, Suisse.  

Cette session examinera les questions inscrites d’office et celles proposées par la Conférence 

ou le Conseil d’Administration du Bureau international du Travail. Le ministre prononcera 

un discours lors de l’examen du Rapport du Directeur général et du Président du Conseil d’

Administration.  

Par ailleurs, le ministre de la Santé et du Développement social et le ministre de l’

Entrepreneuriat national, de l’Emploi et de la Formation professionnelle participeront 

respectivement aux sessions du Conseil d’Administration de la Conférence interafricaine de 

Prévoyance sociale et du Comité exécutif de l’Association africaine des Services d’Emplois 

publics. En marge de la conférence, le ministre chargé du Travail participera aux travaux de la 

42ᵉ Session extraordinaire du Conseil d’Administration du Centre régional africain d’

Administration du Travail. 

✓ Le ministre des Maliens établis à l’Extérieur et de l’Intégration africaine a inform

é le Conseil : 

- De la participation du Mali au 11ᵉ Sommet de l’Organisation des E tats d’Afrique, des 

Caraî bes et du Pacifique, tenu les 28 et 29 mars 2026 à Malabo, Guinée E quatoriale. Sous le th

ème « Une organisation transformée et renouvelée dans un monde en mutation », le sommet 

a renforcé la présence diplomatique du Mali et permis de promouvoir ses priorités, 

notamment au sein de la Confédération des E tats du Sahel. Le ministre, au nom de la Confédé

ration, s’est félicité de l’intégration des enjeux de paix et de sécurité dans la « Déclaration 

de Malabo » et a rencontré la communauté malienne à Malabo et Bata.  

- De la participation du Mali à la Réunion ministérielle des pays africains champions du Pacte 

mondial pour des migrations su res, ordonnées et régulières, tenue le 1er avril 2026 au Caire, 

E gypte. Cette réunion préparatoire au Forum international d’examen des migrations a 

permis au Mali de défendre les spécificités du Sahel, la valorisation de la Diaspora et la 

promotion d’une gouvernance migratoire intégrée. Le ministre a également rencontré des 

autorités égyptiennes pour renforcer la coopération bilatérale et la concertation africaine sur 
les enjeux migratoires. 

✓ Le ministre de l’Industrie et du Commerce a présenté les conclusions de la 14ᵉ Confé

rence ministérielle de l’Organisation mondiale du Commerce, tenue du 26 au 29 mars 

2026 à Yaoundé, Cameroun.  
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La conférence a examiné les réformes nécessaires face à l’unilatéralisme et au 

protectionnisme, et a instruit les Ambassadeurs à Genève de poursuivre les négociations sur 

les textes discutés. Elle a toutefois adopté l’Accord sur les Subventions à la Pêche, le 

Programme de Travail sur les petites économies, le Traitement spécial et différencié, ainsi que 

les accords sur les Obstacles techniques au Commerce et les Mesures sanitaires et 

phytosanitaires. En marge, le ministre a rencontré partenaires et communauté malienne à 

Yaoundé et visité le siège de l’Organisation africaine de la Propriété intellectuelle.  

✓ Le ministre de la Communication, de l’Économie numérique et de la 

Modernisation de l’Administration a informé le Conseil de l’organisation de la 2ᵉ é

dition du Grand Prix Cycliste de l’Office de Radio et Télévision du Mali, prévue le 11 avril 

2026.  

Placée sous le thème « Pédaler pour la paix et l’unité », la course de 35,100 km regroupera 

des cyclistes du Burkina Faso, du Mali et du Niger et contribuera à la promotion du sport et de 

l’intégration régionale dans l’espace AES.  

✓ Le ministre de l’Artisanat, de la Culture, de l’Industrie hôtelière et du Tourisme 

a présenté la mise en œuvre du Projet « MALIDENYA », visant à valoriser les valeurs 

fondamentales maliennes à travers : 

– le développement d’une identité visuelle ; 

- le renforcement du patriotisme chez les citoyens ; 

- l’appropriation des symboles et valeurs nationales ; 

- la création d’un programme radio-télévisé dédié à la diffusion des valeurs du « Maaya 

» et du « Dambé ».  

 

✓ Le ministre de la Santé et du Développement social a présenté la situation épidé

miologique, marquée par une stagnation du nombre de cas confirmés de dengue.  

Le Président de la Transition a rappelé à la population le respect strict des mesures de pré

vention et de lutte contre les maladies.  

NIGER 

A la date du 08 avril 2026, aucune information nouvelle sur une re union du Conseil des 

ministres nige rien n’a e te  publie e. Le dernier remonte au vendredi 27 mars 2026. 
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SENEGAL 

Le Conseil des Ministres s’est tenu le mercredi 08 avril 2026, sous la pre sidence de Son 

Excellence Monsieur Bassirou Diomaye Diakhar FAYE, Pre sident de la Re publique. 

 

AU TITRE DE LA COMMUNICATION DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Le Chef de l’E tat a de bute  sa communication en adressant, a  l’occasion des ce le brations de la 
fe te de Pa ques, ses fe licitations et sa solidarite  a  la Communaute  chre tienne, avant d’aborder 
les points suivants : 

Célébrations de la Fête nationale 
Le Pre sident de la Re publique a rappele  que le Se ne gal a ce le bre  le 04 avril 2026 le 66ᵉ 
anniversaire de son accession a  la souverainete  internationale. Il a salue  le succe s des 
ce le brations, notamment la de localisation a  Thie s de la prise d’armes et du Grand de file  
national, en pre sence du Pre sident gabonais Brice Clotaire Oligui NGUEMA. Il a fe licite  les 
populations, les autorite s locales et l’ensemble des Forces de De fense et de Se curite  pour leur 
mobilisation et leur professionnalisme. 

Le Pre sident a re affirme  son engagement a  renforcer la pre sence des FDS sur le territoire, leur 
e quipement, leur modernisation et leur excellence, et a rappele  au Gouvernement la ne cessite  
de poursuivre la de localisation des activite s de ce le bration et le de ploiement du Programme 
spe cial de re alisation d’infrastructures dans les re gions ho tes. 

Exploitation et régulation des autoroutes 
Le Chef de l’E tat a souligne  que la re alisation et l’exploitation des autoroutes contribuent au 
de senclavement des zones de production, a  l’urbanisation et a  la mobilite  urbaine et 
interurbaine. Il a salue  l’avancement des travaux de l’autoroute Mbour-Fatick-Kaolack (92%) 
et demande  au Ministre des Infrastructures la mise en service de la section Mbour-Thiadiaye 
et l’acce le ration des travaux des tronçons Thiadiaye-Kaolack et Dakar-Tivaouane-Saint Louis. 
Il a e galement prescrit l’ame lioration de la circulation et de la se curite  routie re sur l’axe Dakar-
Mbour et demande  la proposition d’un cadre inte gre  de gouvernance et de re gulation des 
autoroutes en exploitation. 

Gouvernance des transports terrestres 
Le Pre sident a insiste  sur la se curite  routie re et la modernisation des transports terrestres. Il 
a releve  la re currence des gre ves dans le secteur, perturbant la circulation et l’e conomie, et a 
appele  au renforcement du dialogue social et a  l’application des recommandations des e tats 
ge ne raux des Transports. 

Il a demande  le contro le rigoureux du Code de la Route, le renouvellement des ve hicules, le 
renforcement du transport collectif via « Dakar Dem Dik », le Bus Rapid Transit (BRT) et les 
ope rateurs prive s, ainsi que le fonctionnement performant du TER, des Chemins de Fer du 
Se ne gal (CFS) et des Grands Trains du Se ne gal (GTS). Un rapport exhaustif sur les contraintes 
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et perspectives du transport routier, incluant un calendrier pre cis, doit e tre pre sente  avant fin 
avril 2026. 

Agenda du Président de la République, suivi de l’intégration, de la Coopération et des 
partenariats 
Le Chef de l’E tat a annonce  qu’il pre sidera la Rentre e solennelle du Barreau le 09 avril 2026 et 
effectuera une tourne e e conomique dans la Re gion de Kolda du 12 au 14 avril 2026. 

 

AU TITRE DE LA COMMUNICATION DU PREMIER MINISTRE 

Monsieur le Premier Ministre a pre sente  sa communication autour de trois points principaux 
: 

✓ Réforme de l’École nationale d’Administration (ENA) 

Le Premier Ministre a souligne  le ro le strate gique du capital humain dans la transformation 
du Se ne gal et a pre sente  le projet de re forme de l’ENA. Cette re forme vise a  former des cadres 
hautement qualifie s, capables de mettre en œuvre les politiques publiques aligne es a  la Vision 
2050, tout en renforçant la cre dibilite  de l’ENA comme ascenseur social et levier de cohe sion 
nationale. 

Face aux limites du de cret n°2011-1704 du 06 octobre 2011 re gissant l’ENA, le Premier 
Ministre propose une re forme globale, inclusive et inte gre e pour moderniser le profil du 
manager public. Un Comite  de pilotage, sous la supervision du Ministre, Secre taire ge ne ral du 
Gouvernement, sera mis en place pour conduire la re forme et engager des concertations avec 
l’ensemble des acteurs concerne s. 

Les re formes pre vues portent sur : 

- L’e laboration d’un nouveau de cret abrogeant l’actuel ;  

- La modernisation des outils de gestion et l’augmentation des ressources financie res ;  

- La re organisation des sections et la modernisation du mate riel d’enseignement, avec une 
inte gration accrue du nume rique ;  

- La cre ation d’un Institut de Formation a  Distance (IFD) ;  

- L’adaptation au syste me LMD et l’ouverture d’un parcours doctoral.  

✓ Nouvelle doctrine du secteur informel 

Le Premier Ministre a rappele  que l’e conomie informelle constitue une fragilite  structurelle. 
La formalisation est un levier de compe titivite , de cre ation d’emplois de cents et de 
transformation structurelle de l’e conomie. 
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Il a note  que la Strate gie nationale inte gre e de Formalisation de l’E conomie informelle (SNIFEI 
2022-2026) n’a pas atteint tous ses objectifs et a demande  une e valuation inde pendante pour 
e laborer une strate gie re nove e. 

L’informel a e te  classe  en quatre cate gories : survie, transition, optimisation et illicite. Les 
priorite s seront : 

- L’ope rationnalisation du statut de l’entreprenant ;  

- L’immatriculation comme condition d’acce s aux avantages publics ;  

- Une protection sociale visible et accessible ;  

- Une lutte renforce e contre la fraude organise e.  

Le Premier Ministre a demande  au Ministre, Secre taire ge ne ral du Gouvernement, de proposer 
dans 15 jours l’organisation d’un Conseil interministe riel de die  a  la formalisation, devant 
adopter une strate gie re nove e avec feuille de route, objectifs chiffre s et arbitrages budge taires 
et re glementaires clairs. 

✓ Projet de restructuration globale du Réseau de Transport en Commun (RTC) 

Le Premier Ministre a pre sente  le projet de restructuration du RTC de Dakar, d’un montant de 
267 milliards FCFA, pilote  par le Conseil exe cutif des Transports urbains durables de Dakar 
(CETUD). Ce projet vise a  : 

- Re organiser le re seau de bus pour mieux connecter les usagers aux transports de masse ; 

 -Ame liorer la desserte des zones pe riphe riques ;  

- De ployer des bus a  faible e mission et des infrastructures modernes ;  

- Professionnaliser les ope rateurs du secteur.  

Il a donne  instruction aux ministres de l’E conomie, du Plan et de la Coope ration, et des 
Finances et du Budget, de lever rapidement les obstacles ope rationnels pour permettre le 
de marrage du projet. 

Enfin, il a demande  aux ministres des Infrastructures, des Transports terrestres et ae riens, de 
l’Urbanisme, des Collectivite s territoriales et de l’Ame nagement du Territoire, et des Forces 
arme es, apre s concertation, de pre senter un avis sur la faisabilite  du Stade de Ouakam sur le 
site de l’Ancienne Piste. 

 

AU TITRE DES COMMUNICATIONS DES MINISTRES 
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✓ Le Ministre de l’Energie, du Pétrole et des Mines et le Ministre des Finances et du 
Budget ont fait une communication conjointe sur l’impact de la guerre au Moyen-Orient 
sur l’approvisionnement et l’e volution des prix des produits pe troliers et de l’e lectricite . 

 

✓ Le Ministre de la Fonction publique, du Travail et de la Réforme du Service public a 
fait une communication portant sur la pre sentation du projet de loi portant Code du 
Travail et du projet de loi portant Code de la Se curite  sociale. 

 

TOGO 

A la date du 08 avril 2026, aucune information nouvelle sur une re union du Conseil des 

ministres togolais n’a e te  publie e. Le dernier remonte au mercredi 1er avril 2026. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Disclaimer 

Le présent document ne constitue pas une offre de contrat, une sollicitation, un conseil ou une 

recommandation de la part de la SA2IF, en vue d’une quelconque transaction. Les informations 

contenues dans le présent document sont communiquées à titre purement informatif et n’ont aucune 

valeur contractuelle. Elles ne reflètent qu’un document de synthèse de tous les communiqués de 

conseil des ministres de la zone UMOA lus par les équipes de la SA2IF et elles sont sujettes à des 

modifications à tout moment et sans préavis.  

 

Par ailleurs, pour plus d'informations ou des avis à titre de conseil en investissement, vous êtes 

priés de consulter la SA2IF aux contacts 
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